
Influenzia aviaire hautement pathogène : exercice de sensibilisation des professionnels suite
au passage en risque élevé

Angoulême, le 5 novembre 2021

Malgré  une  situation  nationale  toujours  favorable,  l’évolution  de  la  situation  d’influenzia  aviaire
hautement pathogène (IAHP) en Europe a conduit le ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation, en
concertation avec les professionnels, à renforcer les mesures de prévention sans attendre et à placer
l’ensemble du territoire métropolitain en « risque élevé ».

Avec le début de la période migratoire de la faune sauvage, le risque d’introduction et de diffusion du
virus en France augmente.

Dans ce contexte, la préfecture de la Charente, la direction départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) et l’ensemble leurs partenaires, organisent un
exercice afin de présenter les nouvelles mesures de protection à mettre en place.

La préfète de la Charente, Magali Debatte, vous convie au point presse qui clôturera cet exercice :

lundi 8 novembre 2021 à 15h30
à l’exploitation avicole EARL de la Boissière

(lieu-dit Le Châtelard – 16230 Puyréaux)

Le point presse sera assuré par la sous-préfète, directrice de cabinet, Cindy Léoni, et le directeur adjoint
de la DDETSPP en charge en particulier de la sécurité animale et sanitaire, Franck Martin, en présence
d’éleveurs, des professionnels de la filière et des élus locaux.

En raison du contexte sanitaire, le nombre de personnes sera limité.
Accréditation obligatoire auprès de la préfecture à pierre.ge@charente.gouv.fr

Port du masque obligatoire
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